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 R. franw. sociol., XVIII, 1977, 25-45

 NONNA MAYER

 Une filiere de mobilite ouvriere:

 l'acces la petite entreprise
 artisanale et commerciale *

 Un ouvrier sur cinq desire se mettre un jour ? a son compte (1).
 Cet attrait d'une partie de la classe ouvriere pour la petite entreprise
 n'est pas nouveau. On peut y voir une tradition leguee par le compagnon-
 nage (2), l'empreinte du radicalisme, defenseur de la petite propriete (3),
 ou une reaction a la condition ouvriere elle-meme: une etude deja
 ancienne d'Andrieux et Lignon (4) montre que la subordination dans le
 travail pese plus a l'ouvrier que l'insuffisance de son salaire ou la durete
 de sa tache. Et s'etablir petit commercant ou artisan lui apparalt comme
 le moyen le plus accessible de conquerir son independance et devenir
 << son propre maitre >. L'objet de cet article est moins de rechercher pour-
 quoi tant d'ouvriers veulent se mettre a leur compte que de savoir s'ils
 y parviennent.

 C'est un probleme de mobilite professionnelle et sociale, qui renvoie
 a un debat historique fondamental: celui de l'embourgeoisement de la
 classe ouvriere ?. Si l'on admet que dans un systeme capitaliste la lutte

 * Pour la mise au point definitive de ce texte j'ai beneficie des commentaires de
 Philippe Besnard, de Annick Percheron et de Jean-Rene Treanton que je tiens a re-
 mercier.

 (1) L'ouvrier frangais en 1970. Enquete Jusqu'au IIe Empire <le nouveau
 nationale aupres de 1.116 ouvriers d'in- systeme economique (...) comporte un
 dustrie. - Paris, A. Colin, 1970. Cf. pp. certain jeu et le producteur change assez
 247-249: < Vous personnellement desirez- facilement de camp, l'ouvrier devient fre-
 vous etre installe un jour a votre comp- quemment patron s.
 te ? OUI = 20 %, NON = 76 %, S.R. = (3) < II faut donner le sol, le capital et
 3 %, N = 1.116. l'outil a ceux qui jusqu'a elle (la Revo-

 (2) Voir J. KUCZYNSKI: Les origines de lution) ne poss6daient rien >. L. Gam-
 la classe ouvriere. - Paris, Hachette, betta: <<Discours du 16 octobre 1871 in
 1967, pp. 29-30. Beaucoup de compagnons P. BARRAL: Les fondateurs de la 1IIe R.-
 se mettent meme illegalement a leur publique. - Paris, A. Colin, 1968, p. 51.
 compte, sans l'autorisation de la corpo- (4) ANDRIEUX (A.), LIGNON (J.): L'ou-
 ration, a la fin du xvme, alors que les vrier d'aujourd'hui. Sur les changements
 maitres commencent a bloquer l'acces a dans la condition et la conscience ou-
 la maitrise. Voir aussi G. DuvEAU: La vie vrieres. - Paris, Librairie M. Riviere,
 ouvriere en France sous le Second Em- 1960.
 pire. Paris, Gallimard, 1946, pp. 415-416.
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 des classes oppose principalement les detenteurs des moyens de produc-
 tion et d'echange exploitant la force de travail salariee, et les proletaires
 depossedes de leurs moyens de travail et producteurs de plus-value, alors
 l'ouvrier qui se met a son compte fait plus que changer de metier, il change
 de classe sociale. I1 rompt la solidarit6 ouvriere. Et l'enjeu de ce pas-
 sage est politique: les gouvernants de la IIIe Republique l'avaient bien
 compris, tel Waldeck-Rousseau appelant de ses voeux << la grande solution
 sociale qui serait la solution de l'avenir et dont les syndicats devraient etre
 les agents decisifs: l'accession du salariat a la propriete industrielle et
 commerciale > (5).

 On voudrait aussi s'interroger sur la signification exacte d'une telle
 mobilite a propos de laquelle les defenseurs des classes moyennes parlent
 si volontiers de << promotion ouvriere , (6). Est-ce a la port6e de n'importe
 quel ouvrier de se <<mettre a son compte>>, ou est-ce reserve a une
 minorite que leur revenu, leur profession, leur qualification ou leur
 origine sociale placent a part ?

 Une enquete de l'Institut national de la statistique et des etudes econo-
 miques (I.N.S.E.E.) sur << la formation et la qualification professionnelle en
 France > (7) permet de repondre partiellement a ces questions. Portant
 sur un echantillon representatif de la population frangaise, tire a partir du
 recensement de 1968, elle decrit la situation professionnelle des personnes
 enquetees en 1970, en 1965, et a leur entree dans la vie active. Elle a
 l'avantage de porter sur un large echantillon de pres de 40.000 personnes,
 et de renseigner aussi bien sur leurs caract6ristiques socio-demographiques
 (age, sexe, nationalite, niveau d'etudes et dipl8mes, profession du pere,
 etc) que sur leur emploi (profession detaillee, formation, statut, taille
 de 1'entreprise ou nombre de salaries employes, salaire, etc). On a
 considere comme << mis a leur compte , les individus interroges qui etaient
 ouvriers en 1965 et petits commercants ou artisans au moment de l'en-
 quete (8), et cherche ce qui les differenciait de tous ceux qui etaient

 (5) C. NICOL T: Le parti radical. - Pa-
 ris, Presses Universitaires de France, 1974,
 p. 40.

 (6) Ainsi P. Poujade, leader de l'Union
 de defense des commercants et artisans,
 s'adressant a ?l'ouvrier de France? :
 <<Quel est ton ideal? Avoir ta petite
 affaire a toi, bien a toi. L'artisanat, la
 petite industrie, c'est la promotion ou-
 vriere.. ? in J'ai choisi le combat. Saint-
 Cere, Soci6et Generale des Editions et
 des Publications, 1955, p. 235. Ou encore
 R. Millot, president du Comite national
 de liaison et d'action des classes moyen-
 nes et d16egue general de la C.G.C.:
 Les classes moyennes, c'est aussi la
 possibilite de la promotion sociale. Lors-
 que nous disons qu'il n'y a pas de pro-
 motion ouvriere sans classes moyennes,
 peut-etre proclamons-nous une eviden-
 ce ? C'est cependant la realite de tous les
 jours: la promotion ouvriere - qu'elle
 se fasse a l'int6rieur de l'entreprise et

 dans le monde du salariat pour aboutir
 a la maitrise ou memes aux cadres, ou
 qu'elle se fasse par l'artisanat ou l'acces-
 sion a la direction d'une petite entreprise
 - aboutit toujours a une position de
 classes moyennes ? in Les classes moyen-
 nes dans la civilisation du XXO siecle. -
 Paris, Centre economique et social de
 perfectionnement des cadres, 1969, p. 9.

 (7) POHL (R.), THELOT (C.), JoussrE (M.-
 F.): L'enquete formation- qualification
 professionnelle de 1970. - Paris, I.N.S.
 E.E., 1974 (D 32, n? 129).

 (8) On a choisi de travailler unique-
 ment sur les ouvriers mis a leur compte
 dans le petit commerce ou l'artisanat, a
 l'exclusion de ceux qui sont devenus
 petits propri6taires agricoles ou petits in-
 dustriels, parce que ces derniers sont
 trop peu nombreux (0,26 % des ouvriers
 en 1965 sont devenus agriculteurs exploi-
 tants, et 0,07 % industriels. Ces propor-
 tions portent sur l'ensemble des ouvriers,
 actifs des deux sexes, 6trangers inclus).
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 ouvriers en 1965 d'une part, et de tous ceux qui etaient petits commercants
 ou artisans au moment de l'enquete d'autre part. Pour simplifier, on
 appellera ces deux groupes de reference ? les ouvriers de 1965 >> et <<les
 petits patrons de 1970 ?.

 Une telle analyse ne porte pas sur la totalit6 des effectifs des categories
 socio-professionnelles etudiees. Car on ne peut comparer les ouvriers << mis
 a leur compte >> qu'aux ouvriers et aux petits patrons actifs et occupes aux
 deux dates. C'est exclure du champ de l'etude ceux qui sont entr6s dans
 la vie active apres 1965 (jeunes, militaires, etudiants) et ceux qui en sont
 sortis avant 1970 (chomage, retraite, d6ces). Ainsi les ouvriers actifs
 occupes aux deux dates representent 81,3 % des ouvriers actifs occupes
 en 1970, et les petits commercants et artisans actifs occupes aux deux dates
 91,5 % des petits commergants actifs occupes en 1970 (9).

 Cette etude ne permet pas non plus de saisir la totalite des passages
 entre classe ouvriere et petit patronat, puisque comme le rappellent les
 auteurs en introduction: < On ne sait rien de la situation de l'enquete
 entre le mois d'avril 1965 et la date de l'enquete, on ignore les chemins
 suivis (et en particulier, les changements multiples). On ne connalt que
 les points de d6part et d'arrivee ?> (10). De meme que l'on ignore ce qu'il
 a fait avant 1965 a l'exception de son premier emploi.

 L'enquete precedente, F.Q.P. 1964, permet seulement de voir si d'une
 periode a l'autre la proportion d'ouvriers mis a leur compte a beaucoup
 varie. Mais il faudrait une enquete par cohorte pour pouvoir dire combien
 d'ouvriers se mettent a leur compte en l'espace d'une generation par
 exemple, ou combien de temps ils restent a leur compte.

 I1 faut aussi tenir compte du fait que les resultats, apres avoir ete
 redresses pour tenir compte des refus de repondre et des personnes non
 retrouvees, ont ete extrapoles : chaque repondant a ete affecte d'un
 coefficient de ponderation egal au rapport entre l'effectif de la strate a
 laquelle il appartient et celui de la strate au recensement de 1968. Tous
 les tableaux presentes dans cet article ont ete faits a partir des effectifs
 extrapoles. On interpretera donc avec prudence certains resultats qui
 s'appuient en fait sur quelques dizaines d'individus, voire sur quelques
 unites, alors qu'une lecture hative donnerait a penser qu'on raisonne a
 partir de quelques milliers.

 Enfin, c'est la classification de I'I.N.S.E.E. qui a servi a definir les
 ouvriers (categories socio-professionnelles 60 a 68) et les petits patrons
 (categories socio-professionnelles 22 et 27). Cette classification presente
 quelques particularites. Elle range parmi les petits commercants certaines
 professions artisanales justifiant d'une inscription au registre des metiers
 tels que les boulangers, les bouchers, les blanchisseurs ou les coiffeurs,
 pourvu qu'ils aient moins de trois salaries. Elle ne considere pas comme
 artisanale une entreprise de plus de cinq salaries, alors que le decret du
 1er mars 1962 qui redefinit l'artisanat tolere une taille limite de dix salaries.

 (9) I1 s'agit de la population active oc- sonnes <<sans emploi et en recherchant
 cupte, c'est-a-dire ayant declare un em- un >.
 ploi, notion plus restrictive que celle de (10) Enquete F.Q.P. 1970 citee, p. 5.
 population active qui comprend les per-
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 Elle exclut de l'artisanat les chauffeurs de taxi, pour les classer en ? per-
 sonnels de service ?. Et elle inclut dans les < ouvriers qualifies ? les gar-
 cons-boulangers, les garcons-charcutiers et les cuisiniers d'etablissements,
 tandis que les gargons-bouchers ou les garcons-tripiers sont classes en
 < employes de commerce . On a cherche a preciser le plus possible le
 contenu de ces categories, en retrouvant a l'aide du Code des Metiers (11)
 la profession detaillee des individus classes ? ouvriers , petits com-
 mergants > et < artisans ?. Avec ces limites, qu'il fallait preciser, l'enquete
 F.Q.P. permet d'estimer approximativement: I. combien d'ouvriers se
 sont mis a leur compte en cinq ans, II. qui sont ces ouvriers, III. quels
 petits patrons ils sont devenus.

 I

 Dans un premier temps, on s'est contente de reprendre les tables de
 mobilite professionnelle publiees par 'I.N.S.E.E. (12) et de les reduire
 a trois categories: ouvriers, petits patrons, autres (Tableau I)

 Sur six millions d'ouvriers en 1965, 151.000 sont petits commerSants
 ou artisans au moment de l'enquete. Autrement dit 2,5 % d'entre eux se
 sont ? mis a leur compte . Resultat qui peut encore s'enoncer ainsi: sur
 1,6 million de petits patrons au moment de l'enquete, un sur dix etait
 ouvrier cinq ans plus t6t (9,3%). C'est beaucoup si l'on tient compte
 du fait qu'il s'agit d'une breve periode de 5 ans, et que pendant ces
 cinq ans la grande majorite des ouvriers et des petits patrons sont restes
 stables. II n'y a guere que 11,2 % des ouvriers de 1965 qui ne le sont plus
 en 1970, et 18,1 % des petits patrons de 1970 qui ne l'etaient pas en 1965.
 Si on raisonne uniquement sur ces mobiles (13): c'est un ouvrier < sor-
 tant ? sur cinq qui s'est mis a son compte (22,3 %), et plus de la moitie des
 petits patrons < entrants ? (51,2 %) qui etaient ouvriers cinq ans auparavant.

 (11) Code des Metiers. Index analytique
 detaille. - Paris, Inpinimerie Nationale,
 1968. Code a 4 chiffres en 444 postes. On
 a retrouve quels metiers sont classes en
 C.S.P. 22 et 27 a partir de la table de cor-
 respondance du Code des categories so-
 cio-professionnelles. - Paris, Imprimerie
 Nationale, 1969, p. 71 et suivantes. On a
 regroupe les metiers de l'artisanat en 8
 categories, rassemblant des groupes de
 metiers (definis par les deux premiers
 chiffres du code): Agriculture et peche
 (01, 04, 05), Alimentation (41, 42, 43, 46,
 47), Textiles, cuir, vetement (40, 48, 49, 50-
 55), Bois, ameublement (57-61), Bitiment
 (6-11), Metaux, mecanique, 6lectricite (12-
 23, 25-27), Verre, papier, carton (28-39,
 72, 73). Divers (65, 67-71, 79, 84, 88). Les
 petits commergants ont ete repartis en 13
 categories, d6finies par les 4 chiffres du
 Code. Mais pour les besoins de l'6tude on

 s'est surtout servi d'un classement en 5
 categories: Boulangers (4471/4472/4473/
 4191), Bouchers (4675/4694/4696/8480), Ali-
 mentation Generale (8474), H6tels, cafes,
 restaurants (8487/8488/4593), Non alimen-
 taire (tout le reste).

 Pour les ouvriers, on s'est servi d'un
 regroupement en 15 secteurs d'activite
 elabore par les auteurs de l'enquete (a
 partir d'un Code regroupe en 110 postes,
 a 3 chiffres).

 (12) Enquete F.Q.P. 1970 citee. Tableaux
 4.1 a 4.4 bis, pp. 62-75.

 (13) On a adopte une conception res-
 trictive de la mobilite puisqu'on n'a pas
 tenu compte de la mobilite interne du
 groupe ouvrier et du groupe des petits
 patrons: ouvriers qualifies devenus con-
 tremaitres par exemple ou artisans deve-
 nus petits commergants.
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 Nous avons cherche a verifier la permanence de ces passages en recalculant
 ces pourcentages pour la periode 1959-1964. Pour permettre des comparai-
 sons plus sures entre les deux enquetes, qui n'utilisaient pas les memes
 methodes de ponderation, 1'I.N.S.E.E. a redresse l'echantillon de 1970 de
 la meme fagon que celui de 1964 (14). Le tableau II permet donc de com-
 parer les resultats de 1964 aux resultats de 1970 redresses: on voit que
 les proportions trouvees pour ces deux periodes successives sont tres voi-
 sines, les differences provenant essentiellement d'une augmentation gene-
 rale de la mobilit6 entre 1965 et 1970 (15).

 TABLEAU I (en milliers).

 1970 TOTAL 1965 OUVRIERS PETITS PATRONS AUTRES T196 1965 1965

 88,8 % 2,5 % 8,7 % 100 %
 Ouvriers 5.391 151 526 6.068

 90,0 % 9,3 % 5,9 %

 Petits , 5,7 % 86,0 % 8,2 % 11 100 % 88 1.327 126 1.541
 patrons patrons 1,5 % 81,9 % 1,4 %

 5,8 % 1,6 % 92,6 % 100 %
 Autres 514 143 8.246 8.903

 8,6 % 8,8 % 92,7 %

 10 5.993 1.621 8.898 Total9 100 % 100 % 100 % 16.512

 Champ du tableau : actifs des deux sexes, etrangers inclus, occupes aux deux dates.
 Moins 39.000 aides familiaux qui n'ont pas declare la profession de la personne qu'ils
 aidaient en 1965 ou en 1970. Nous avons arrondi les chiffres au millier superieur ou
 inf6rieur, ce qui nous a semble legitime etant donne l'extrapolation sur laquelle ils
 reposent.

 I1 semble donc qu'il existe un flux relativement important et constant
 de la classe ouvriere en direction du petit patronat. On peut meme y
 voir une filiere relativement privil6giee de << promotion ouvriere > puisque
 les ouvriers devenus petits commergants ou artisans entre 1965 et 1970 sont
 plus nombreux que les ouvriers devenus techniciens ou cadres (CSP 41-44):
 151.000 au lieu de 140.000. Ils sont meme plus nombreux que les ouvriers
 qui ont accede a la maitrise entre ces deux dates: si on exclut les contre-
 maltres de la classe ouvriere, c'est 140.000 ouvriers qui se sont <<mis a
 leur compte >> entre 1965 et 1970, tandis que 124.000 ouvriers sont devenus
 contremaitres.

 (14) Enquete F.Q.P. 1970 citee, pp. 68-
 69, 72-73 (Tableaux 1965-1970 redresses) et
 pp. 70-71, 74-75 (pour 1959-1964).

 (15) D'une periode a l'autre l'augmen-
 tation de la categorie des ouvriers mis a
 leur compte a ete plus rapide que l'aug-
 mentation de la categorie des ouvriers
 et de la cat6gorie des petits patrons. Les
 proportions d'ouvriers mis a leur compte
 et de petits patrons ouvriers 5 ans plus
 t6t augmentent donc legerement. Mais
 comme la mobilite generale a augment6
 en 1965-1970, les proportions calculees sur

 les mobiles entrants et sortants ont lege-
 rement baisse. Voir C. THELOT: <<Mobi-
 lit6 professionnelle plus forte entre 1965
 et 1970 qu'entre 1959 et 1964 >> Economie et
 Statistique (51) decembre 1973: Ouvriers
 et petits patrons n'echappent pas a cette
 regle (8,6 % des ouvriers de 1959 ne le
 sont plus 5 ans apres contre 12 % des
 ouvriers de 1965. Et 12,2 % des petits pa-
 trons de 1964 ne l'6taient pas 5 ans plus
 t6t contre 17,5 % des petits patrons de
 1970).
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 TABLEA II. - Comparaison des deux enquetes F.Q.P. 1964 et 1970.

 Entre 1959 et 1964, 106.000 ouvriers
 sont devenus petits partons, soit:
 2,0 % des ouvriers de 1959

 6,8 % des petits patrons de 1964
 23,3 % des ouvriers < sortants >>

 55,5 % des petits patrons < entrants >

 Entre 1965 et 1970 140.000 (151.000) ouvriers.
 sont devetnus petits patrons, soit:
 2,6 % des ouvriers de 1965 (2,5 %)
 8,9 % des petits patrons de 1970 (9,3 %)

 21,8 % des ouvriers << sortants > (22,3 %)

 50,5 % des petits patrons < entrants > (51,2 %o

 Champ : actifs francais des deux sexes, occup6s aux deux dates. Moins les aides
 familiaux qui n'ont pas d6clar6 la profession de la personne qu'ils aidaient. Entre pa-
 rentheses flgurent pour memoire les r6sultats 1970 avant redressement.

 II

 La possibilit6 ult6rieure de reexploiter l'ensemble des donnees de
 l'enquete F.Q.P. (16) a permis dans un deuxieme temps de d6passer ce
 niveau d'analyse tres general et de se demander non plus combien d'ou-
 vriers se sont mis a leur compte mais quelles sont leurs caracteristiques
 sociologiques comparees a celles des ouvriers en 1965. Pour des raisons
 d'effectif on a exclu de l'etude les etrangers et les femmes (17). Les resul-
 tats present6s ici ne concernent done que les ouvriers frangais de sexe
 masculin actifs et occupes aux deux dates, qui representent de toute fagon
 la quasi-totalit6 des ouvriers mis a leur compte (Tableau III). Nous avons
 pris soin d'indiquer pour chaque tableau les effectifs ponderes qui servent
 de base aux pourcentages, suivis des effectifs reels dans l'echantillon. Deux
 directions de recherche ont ete explorees. D'une part diverses enquetes
 sur la classe ouvriere semblent montrer que le desir de se mettre a son
 compte est particulierement fort dans un milieu specifique: celui des
 jeunes ouvriers qualifi6s des entreprises artisanales. On a fait l'hypothese
 que ce sont ces ouvriers-la qui se mettaient le plus a leur compte (A).

 D'autre part les travaux de R. Girod sur la contre-mobilite (18) ont

 (16) Grace a J. Frisch du Centre d'etu-
 des sociologiques, on a pu disposer de la
 bande de l'enquete F.Q.P. 1970. Le trai-
 tement informatique des donn6es a ete
 effectue avec la collaboration de P. O.
 Flavigny, du Departement de math6ma-
 tiques appliquees du Centre d'etudes so-
 ciologiques. La population retenue est
 cele des ouvriers en 1965 (CSP. 60-68)
 encore actifs et occupes au moment de
 l'enquete (CSP. 00-82 en 1970) et celle des
 petits commergants et artisans (CSP. 22
 et 27 en 1970) actifs et occupes 5 ans plus
 t6t (CSP. 00-82 en 1965). Cette definition
 des actifs occupes aux deux dates par
 leur categorie socio-professionnelle est
 un tout petit peu plus large que celle des
 auteurs de l'enquete (qui definissent leur
 champ a partir des questions, << Quelle

 est votre occupation principale a la date
 de l'enquete * et < quelle est votre occu-
 pation principale au 30 avril 1965 P, en
 retenant ceux qui ont repondu dans les
 deux cas: exertait une profession; avait
 un emploi; travaillait en aidant un mem-
 bre de sa famille dans sa profession
 meme sans etre salarie). Ainsi on trouve
 un total d'ouvriers mis a leur compte
 legerement superieur a celui du tableau
 I: 153.000 au lieu de 151.000.

 (17) Voir notes (35) et (36).
 (18) Les travaux de R. Girod sur une

 cohorte de Genevois montre que la mo-
 bilite en cours de carriere ne prend son
 sens que par rapport au premier m6tier
 exerc6 d'une part, et a l'origine sociale
 de l'autre. Une part importante des flux
 de mobilite peut s'analyser comme une
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 TAsBuu III. - Proportion d'ouvriers <vmis 'a leur compte?* parmi les ouvriers de 1965,
 selon le sexe et la natio'nditM.

 Hommes

 2,8 % (244)

 FranCais 123.000
 2,6 % (268)
 144.000 Femmes

 2,0 % (24)

 Ouvriers 21.000
 2,5 % (279)
 153.000

 Hommes

 1,6 % (11)

 Etrangers 9.000
 1,5 % (1
 9.000 Femmes

 (0)

 0

 (Entre parenth6se figure le nombre r6el d'ouvriers mis A leur compte dans 1'&chan-
 tillon; les effectlfs pond&6rCs sont indiqu6s sous chaque pourcentage.)

 montre qu'il faut donner une signification sociale diff6rente aux change-
 ments d'activit6 professionnelle selon le milieu d'origine des mobiles. On
 s'est demande combien de ces ouvriers censes se mettre "a leur compte
 etaient des fils de patrons ou de parents aises dont la famille avait pu
 faciliter l'installation, sans qu'on puisse l6gitimement parler de ?promo-
 tion ouvriere? (B).

 A. - Ce n'est pas n'importe quel ouvrier qui cherche 'a se mettre 'a son
 compte. L'enquete sur d 'ouvrier frangais en 1970?> montre que ce d'sir
 est notamment influence' par deux facteurs: la taille de l'entreprise et
 l'age. II est particulierement frequent chez les jeunes ouvriers des petites
 entreprises (Tableau IV) (19). Et l'etude plus qualitative menee par Nicole
 de Maupeou-Abboud aupres de jeunes ouvriers laisse penser que c'est
 moins la taille de l'entreprise que sa forme qui est de6terminante: ce
 sont les apprentis et les jeunes 'scompagnons s des petites entreprises.
 artisanales (6benisterie, maroquinerie, menuiserie), plus que les ouvriers
 des entreprises i modernes ;~, grandes ou petites, qui parlent le plus de
 s'installer 'a leur compte (20). Futurs professionnels, souvent enfants ou

 contre-mobilit6 rapprochant l'individu de du Centre d'e'tude de la vie politique
 son milieu de d6part plus qu'elle ne l'en frangaise contemporaine.
 6loigne (GIROD (R.) en collaboration avec (20) N. de MAUPEoU-ABBOUD: Les blou-
 Y. FRICKE: <eMobilite s6quentiellev Re- sons bleus. - Paris, A. Colin, 1968. En-
 vue frangaise de sociotogie 12 (1) 1971, qu6te aupries de jeunes ouvriers (-20
 pp. 3-18). ans) de ha r6gion parisienne (Q.S., O.P.,

 (19) Tri croise provenant d'une reex- et apprentis). Approche 'a la fois statis-
 ploitation des donnees de L'Ouvrier tique et qualitative.
 franwais en 1970 effectu6e avec D. Boy,
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 parents de professionnels, ils ont des l'apprentissage, et parfois des
 l'enfance, interiorise les valeurs du 6 metier et choisi de devenir artisans.
 On a fait 'hypothese que c'est dans ce secteur des emetiers , oiu la
 motivation pour se mettre a son compte est particulierement forte, que
 l'on trouvera le plus d'ouvriers qui cherchent a le faire. Ceux-ci seront
 en majorit :

 - de jeunes ouvriers que l'age n'a pas encore conduits a accepter la
 condition ouvriere, une plus grande integration au monde ouvrier, ou a

 TABLEAU IV. - Proportion des ouvriers repondant < oui la question:
 < Vous, personnellement, desirez-vous etre installe un jour a votre compte ? )

 selon l'dge et la taille de 'ebtablissement.

 AGE - 35 ans + 35 ans
 TAILLE DE

 L'ETABLISSEMENT

 < 100 salaries ................... 46,1 % 14,0 % (137)
 > 100 salaries ................... 28,5 % 11,4 % (91)

 (170) (58)

 choisir d'autres moyens de defense (syndicalisme ou promotion dans l'entre-
 prise);

 - des ouvriers qualifies, parce que leur salaire est plus stable que
 celui des autres ouvriers (21) et qu'il leur sera plus facile de constituer
 le capital necessaire. Et aussi, parce qu'on ne s'improvise pas artisan ni,
 dans une moindre mesure, petit commergant: on peut donc penser qu'ils
 choisiront un metier en rapport avec leur qualification, que c'est plutot
 l'OP3 mecanicien qui ouvrira un garage, et I'O.H.Q. du batiment qui
 abandonnera les chantiers pour monter sa propre affaire.
 - des ouvriers des petites entreprises artisanales enfin, ou le patron

 qui travaille avec ses ouvriers presente un modele de promotion sociale
 plus proche et plus accessible que le <<P.D.G. D d'une usine de 2.000
 ouvriers.

 Le Tableau V qui oppose les caracteristiques des ouvriers mis a leur
 compte a celle de l'ensemble des ouvriers en 1965 montre que ces hypo-
 theses sont largement verifiees, les ouvriers devenus petits commergants ou
 artisans sont plus jeunes: 3 sur 5 d'entre eux avaient moins de 30 ans
 en 1965 contre 2 sur 5 de 1'ensemble des ouvriers. Et si l'enquete ne permet
 pas de determiner avec precision l'annee oiu ils se sont mis a leur compte,
 elle montre toutefois que la majorit6 d'entre eux l'ont fait aux alentours
 de la trentaine et non, comme on pourrait le supposer, dans la deuxieme

 (21) A la date de 1'enquete, les salaires Contremaitres ........ 23.091
 annuels moyens des ouvriers se repartis- Ouvriers qualifies .... 14.849
 sent ainsi: Ouvriers specialises ... 12.173

 Ouvriers .............. 13.693 Manceuvres ........... 9.929
 (en milliers de francs) (Donnees Sociales. I.N.S.E.E., Paris.

 dont 1974, p. 75.)
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 moitie d'une vie de travail, apres avoir economise sou par sou un petit
 capital.

 Ils sont plus qualifies aussi (22): les deux tiers des ouvriers mis a leur
 compte sont des O.P. ou des contremaitres, contre moins de la moitie de
 l'ensemble des ouvriers. On dispose de deux autres indices de la qualifica-
 tion des ouvriers mis a leur compte: pres de la moitie d'entre eux pos-
 sedent un diplome technique (23), contre un quart seulement des ouvriers
 en 1965. Et ils sont presque deux fois plus nombreux a avoir 6et mis
 en apprentissage a la fin de leur scolarite. Enfin, comme on pouvait s'y
 attendre, ils se mettent le plus souvent a leur compte dans la branche ou

 TABLEAU V. - Caracteristiques socio-professionnelles des ouvriers << mis a leur compte >
 par comparaison avec celles des ouvriers en 1965 et des petits patrons en 1970 (%).

 SUR 100 OUVRIERS SUR 100 OUVRIERS SUR 100

 -~~SONT *EN 1965 MIS A LEUR COMPTE PETITS PATRONS SONT : (4.418.000) (123.000) (905.000)
 N = 7.562 N = 244 N = 1.437

 Ages de - 35 ans ................ 39 58 20
 Ouvriers qualifies (CSP. 60,61) .... 48 66
 Possesseurs d'un diplome techni-
 que .............................. 26 48 24
 Diplome d'enseignement gen4ral ou
 sup6rieur ........................ 32 30 50
 Sans diplome .................... 42 22 26
 Anciens apprentis (a leur entree
 dans la vie active) .............. 22 39 22
 Fils de patrons de l'industrie ou du
 commerce ........................ 10 24 38
 Fils d'ouvriers ................... 45 31 21
 Ouvriers du bhtiment, du bois ou
 de l'alimentation ................ 24 51

 (22) La variable << qualification>> est a soit que la terminologie des entreprises
 utiliser avec prudence. Les auteurs de varie soit que l'enquete gonfle sa quali-
 l'enquete rappellent que si l'on interroge fication par desir de prestige. Si bien que
 a deux reprises le meme individu sur sa la repartition des ouvriers par categorie
 qualification (l'enquete annuelle sur l'em- socio-professionnelle, repartition deter-
 ploi en mars 1972 reinterrogeait des indi- minee par leur qualification justement,
 vidus enquetes en mars 1971 sur leur ne se fait pas directement a partir des
 qualification en 1971) ou si l'on compare r6ponses des enquetes ouvriers. Elles sont
 ses reponses aux d6clarations de son em- redressees en fonction d'une table des
 ployeur (verification effectuee pour l'en- redressements (Code des C.S.P., I.N.S.
 quete F.Q.P. 1964), on obtient des diver- E.E., 1969, p. 91) tenant compte a la fois
 gences considerables. Voir Enquete F.Q.P. de la profession et de la qualification.
 1970 citee pp. 15-16. Les termes d'O.S., C'est cette variable (qualification redres-
 manoeuvre, ouvrier qualifie, sont fre- see) que l'on a utilisee ici.
 quemment pris les uns pour les autres

 C.S.P. OUVRIERE 60 61 63 65 66 67 68 T

 Ouvriers en 1965 .......... 6,9 % 40,8 % 32,9 % 2,5 % 0,3 % 3,1 % 13,5 % (4.418.000)
 Ouvriers mis a leur compte. 8 % 57,8 % 21,0 % 3,1 % (123.000)

 (23) Il s'agit du diplome declare au re-
 censement (les questions detaillees rela-
 tives a l'enseignement n'ont ete posees

 qu'aux personnes nees en 1918 et apres).
 On a oppose aux << sans diplomes > et aux
 titulaires d'un diplome d'enseignement
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 ils travaillaient comme ouvriers, et choisissent des metiers en rapport
 avec leur formation et leur qualification ant6rieures. Prenons les quatre
 principaux flux d'ouvriers mis a leur compte (qui representent 70,5 % des
 ouvriers mis a leur compte), soit, dans Fordre, les ouvriers du batiment,
 les ouvriers de la metallurgie, les ouvriers de l'alimentation et les ouvriers
 du bois. La quasi-totalite (92,5 %) des ouvriers de l'alimentation se sont
 mis a leur compte dans l'alimentation (57,2 % sont devenus boulangers,
 19,5 % bouchers et 15,8 % restaurateurs), 88 % des ouvriers du batiment
 se sont mis a leur compte dans le batiment, 77,4 % des ouvriers du bois
 sont devenus artisans du bois, et 66,6 % des ouvriers de la metallurgie sont
 devenus artisans dans le secteur des metaux.

 II reste a verifier si ce sont bien les ouvriers des petites entreprises
 artisanales qui se mettent le plus a leur compte. Les auteurs de l'enquete
 ont malheureusement etabli le nombre de salaries des etablissements
 employeurs a partir du fichier des etablissements qui n'est pas une source
 tres fiable. Comme on le voit ici, pres de la moitie des ouvriers en 1965
 travaillaient dans des etablissements < non declares ou inconnus au fichier >>
 (Tableau VI), et meme 0,6 % d'entre eux dans des etablissements de ...0
 salarie! Ces anomalies tiennent au retard du fichier a enregistrer les
 transformations et les radiations des etablissements (retard qui peut attein-
 dre deux ans) (24).

 TABLEAU VI. - Repartition des ouvriers selon la taille de N'tablissement employeur (%).

 TAILLE DE N.D. 1.000
 L'ATABISSEMENT 0or 0 SAL. 1-2 3-5 6-9 10-19 20-49 50-99 100-499 500-999 1000 T LTALISSEME INCONNU et

 Ouvriers mis A
 leur compte ..... 51,5 3,4 13,7 6,3 6,5 2,7 6,4 2,3 4,4 1,4 1,4 100
 (123.000) N = 244

 Ouvriers en 1965. 47,4 0,6 4,2 3,6 3,0 4,2 6,8 5,2 11,7 3,6 9,8 100
 (4.418.000)

 N = 7.562

 En d6pit de ces incertitudes le tableau montre bien que la proportion
 d'ouvriers travaillant dans des etablissements artisanaux, de moins de dix
 salaries, est deux a trois fois plus elev6e chez les ouvriers qui se mettent
 a leur compte que chez l'ensemble des ouvriers (26,5 % au lieu de 10,8 %).
 Et inversement la proportion de ceux qui travaillent dans les etablissements

 general (certificat d'6tudes primaires, bre-
 vet al6mentaire-B.E.P.S.-B.E.P.C., bacca-
 laureat Ire et 2' partie) ou d'un dipl6me
 superieur au 2' baccalaur6at les titulaires
 d'un dipl6me technique (examen de fin
 d'apprentissage artisanal, certificat de fin
 de stage de la F.P.A., certificat d'aptitude
 professionnelle, brevet professionnel, etc.)
 avec ou sans dipl6me d'enseignement
 g6neral.

 (24) Une autre hypoth/se peut ktre
 proposSe. II est courant parmi les petits
 patrons du commerce et de l'artisanat de
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 se deiclarer comme esalariesa d'une
 S.A.R.L. familiale plus ou moins fictive
 ou de declarer comme salarie un mem-
 bre de leur famille qui les aide, pour
 be'nficier du Regime Gen6ral de la S&-
 curite Sociale, plus avantageux. C'est
 cette pratique qui pourrait expliquer ce
 3,4 % d'ouvriers <<mis 'a leur compte)>
 travaillant en 1965 dans des etablisse-
 ments de <<0 salarie>>; ils travaillent
 bien dans des etablissements familiaux,
 sans salarie, mais ils n'etaient pas a pro-
 prement parler des < ouvriers v.
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 de plus de dix salaries est plus de deux fois superieure chez l'ensemble des
 ouvriers (41,3 % au lieu de 18,6 %).

 Un autre indicateur du caractere artisanal des entreprises oiu travail-
 laient les ouvriers mis a leur compte est leur secteur d'activit6. On voit
 (Tableau VII) que plus d'un quart des ouvriers mis a leur compte sont
 des ouvriers du batiment, alors que 15 % seulement de l'ensemble des
 ouvriers de 1965 travaillaient dans cette branche. Or, le batiment est un
 des derniers secteurs dans lequel le nombre d'entreprises artisanales se
 maintient a un niveau elev6: en 1969 84,7 % des entreprises ont de 0 a 5
 salaries dans le gros-ceuvre, 90,3 % dans le second-ceuvre (25). Les autres
 secteurs d'activite sur-representes parmi les ouvriers qui se mettent a leur
 compte sont le bois, qui est aussi un secteur reste artisanal, et l'alimenta-
 tion. Et il s'agit du secteur artisanal de l'alimentation puisque, si on
 recherche la profession detaillee de ces ouvriers de l'alimentation mis a
 leur compte, on voit qu'il s'agit en majorit6 (68 %) d'ouvriers boulangers,
 d'ouvriers patissiers, et de cuisiniers d'etablissement. Inversement, un
 secteur industrialise et a dominante de grosses unites comme la metallurgie
 y est sous-represente. Le caractere artisanal des secteurs << bois > et << ali-
 mentation > se verifie quand on croise la variable << secteur > par la variable
 < taille > de l'etablissement: les ouvriers mis a leur compte dans ces deux
 secteurs travaillaient plus souvent dans des entreprises de moins de
 10 salaries (Tableau VII bis). Cela fait une chance sur deux au total pour
 que l'ouvrier qui se met a son compte appartienne aux metiers du bois, de
 l'alimentation ou du batiment, et non au monde de l'industrie.

 TABLEAU VII. - Repartition des ouvriers par secteurs d'activite (%).

 SECTEURS: BATIMENT METAL ALIMEN- BOIS AUTRES T Lu,RGIE TATION

 Ouvriers mis a leur
 compte ............... 27,3 19,9 12,7 10,6 29,5 100
 (123.000) N = 244

 Ouvriers en 1965 ...... 15,6 25,0 3,9 4,4 51,1 100
 (4.418.000) N = 7.562

 TABLEAU VI bis. - Proportion des ouvriers mis a leur compte
 travaillant dans des etablissements de 1 a 10 salaries par secteur d'activite (%).

 Tous secteurs .................... 26,5

 Bois ............................. 33,4

 Alimentation .................... 41,3

 B.- Si l'on s'interroge maintenant sur l'origine sociale des ouvriers
 qui se mettent a leur compte, on peut penser d'abord qu'il sera plus facile
 pour un ouvrier, fils de petit commergant ou d'artisan, de devenir a son
 tour petit commergant ou artisan, soit qu'il reprenne tout simplement

 (25) LAFONT (J.) et LEBORGNE (D.): transition >>Economie et Statistique, (55)
 <<L'artisanat du batiment: un monde en avril 1974, p. 3.
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 l'affaire familiale, apres avoir appris le metier comme ouvrier chez un
 petit patron, soit que, eleve dans le milieu, il soit plus familiarise avec
 ses particularit6s et ses problemes. C'est ce que proclame ce poissonnier
 parisien de la rue du Faubourg Saint-Martin, fils de commergants, ouvrier
 poissonnier: << Six mois, le temps que j'apprenne le metier ; < On nait
 commerqant... j'sais pas, c'est une habitude, j'suis ne, i'ai des parents
 commergants, j'ai toute ma famille qui est commerqante, j'vois pas autre
 chose que le commerce... done j'etais habitue, mele dans le commerce
 depuis tous temps et... y'm'tardait une seule chose, c'est de finir mes
 etudes... que je n'ai pas finies d'ailleurs - pour... pour etre dans ma
 boutique > (26). Plus g6neralement, on peut penser que sur le plan stricte-
 ment materiel le fait d'etre issu d'un milieu aise (professions liberales,
 cadres superieurs, patrons de l'industrie et du commerce) facilite 'apport
 en capital necessaire. Tandis que pour un ouvrier, fils d'ouvrier, de petit
 employe ou de salarie agricole, se mettre a son compte est sans doute
 financierement plus difficile et synonyme d'un plus grand bouleversement
 des conditions sociales d'existence.

 Quand on compare l'origine sociale des ouvriers mis a leur compte a
 celle des ouvriers de 1965, on constate en effet (Tableau VIII) que les pre-
 miers sont plus souvent fils de patrons de l'industrie et du commerce
 (un sur quatre au lieu d'un sur dix) et moins souvent fils d'ouvrier*
 (31 % au lieu de 45 %). I1 reste que les fils de patrons, dont la mise a leur
 compte peut s'analyser en terme de continuite sociale plus que de pro-
 motion sociale, sont minoritaires.

 TABLEU VII. - Origine sociale des ouvriers (%).

 G.S.P. DU PARE * S @i T
 t 0

 Ouvriers mis a leur
 compte ............... 1,7 14,1 5,8 23,5 1,1 3,6 6,9 30,8 2,2 6,5 3,8 100
 (123.000) N = 244

 Ouvriers en 1965 ....... 4,4 17,3 6,9 10,2 1,2 2,1 6,9 44,6 1,9 1,8 2,9 100
 (4.418.000) N = 7.562

 * II s'agit du groupe socio-professionnel du pere t l'epoque oi l'enquet6e a cesse de
 frequenter rdgulierement 1'ecole ou l'universit a? done A son entree dans la vie active.

 Nous avons cherche a determiner alors la proportion des < contre-
 mobiles ?, au sens de R. Girod, parmi ces ouvriers mis a leur compte. Ana-
 lysant les mouvements de salaries mis a leur compte entre 1959 et 1964,
 D. Bertaux estime que la moitie d'entre eux environ sont des contre-

 (26) Serie d'entretiens non directifs mergants parisiens en milieu populaire
 effectues en 1976 aupres de petits com- (Paris, Xe arrondissement).
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 mobiles (27), <<fils d'independants, patrons, et cadres superieurs , et fils
 de gros agriculteurs. Or pour la periode 1965-1970, avec les memes catego-
 ries que D. Bertaux, on ne trouve que 24,6 % d'ouvriers mis a leur compte,
 fils << d'independants, patrons et cadres superieurs ?, et meme si on leur
 ajoute une partie des fils d'agriculteurs qui ont pu b6neficier de l'aide
 financiere de leur famille, les << contre-mobiles ? representent au plus un
 tiers du flux ouvriers -- petits patrons. Peut-on en conclure que la contre-
 mobilit6 a baisse d'une periode a l'autre ? Il faut tenir compte du fait que
 les deux enquetes F.Q.P. ne sont pas directement comparables. D'autre
 part D. Bertaux n'a travaille que sur la population des <<moins de
 46 ans ?, et sur quatre flux de mobilite bien precis: les ouvriers qualifies
 devenus artisans, les ouvriers qualifies devenus petits commergants, les
 ouvriers specialises devenus artisans, les employes de commerce devenus
 petits commergants. Nous avons donc compare flux par flux les origines
 sociales des ouvriers mis a leur compte, en retenant la meme population
 que D. Bertaux (les hommes, frangais, de moins de 46 ans). Les diff6rences
 observees restent considerables (Tableau VIII bis): de 1964 a 1970 la

 TABLEAU VIII bis. - Proportion des fils de petits commergants - artisans
 parmi les ouvriers mis i leur compte (%).

 1959-1964 1965-1970

 Ouvriers qualifies devenus artisans ......... 54 % 32 %
 Ouvriers qualifies devenus petits commer-
 Cants ....................................... 26 % 17 %

 O.S. devenus artisans ....................... 33 % 15 %

 proportion de fils de petits commergants et artisans varie, selon les flux,
 de 9 a 22 points. Cet ecart entre les deux periodes est d'autant plus
 difficile a expliquer que la mobilite intergenerationnelle n'a pratiquement
 pas varie d'une enquete a l'autre (28), et que les mesures visant a encou-
 rager l'installation dans ces professions (prets, prime a l'installation d'arti-
 sans en zones rurales) et susceptibles d'accroitre la proportion d'ouvriers
 mis a leur compte d'origine plus populaire, sont posterieures a 1970 (29).

 III

 Dans un troisieme temps, on a cherch6 a comparer les ouvriers devenus
 petits patrons aux petits patrons de l'enquete, en distinguant ceux qui sont
 devenus artisans et ceux qui sont devenus petits commergants.

 On a fait l'hypothese que les ouvriers se mettaient plus a leur compte

 (27) BERTAUX (D.): Mobilite sociale SALAIS (R.), PASSAGEZ (M.): < Une enquete
 biographique. Une critique de l'approche sur la formation et la qualification pro-
 transversale * Revue frangaise de socio- fessionnelle des Frangais ?, Etudes et con-
 gie, 15 (3), 1974. Tableau IV pp. 340 et jonctures, 22 (2) fevrier 1967, p. 11.
 341-345. (29) Les projets de loi d'orientation du
 (28) Cf. Enquete F.Q.P. 1970. C.S.P. du commerce et de l'artisanat datent de mars

 pere et du fils, p. 190 et PRADERIE (M.), 1972.

 37



 Revue frangaise de sociologie

 comme artisans, parce que l'artisanat a plus d'affinites que le petit com-
 merce avec le monde ouvrier. C'est vrai d'abord sur le plan professionnel.
 Les conditions de travail des artisans les rapprochent des ouvriers. Comme
 eux, ils sont des travailleurs manuels et des producteurs, et souvent ils
 font les memes gestes dans leur atelier qu'un ouvrier a l'usine. Les
 petits commergants sont plus rarement des manuels, a l'exception des
 professionnels inscrits au registre des metiers, comme les bouchers, les
 boulangers. Sans doute y a-t-il egalement plus d'affinites sociales entre
 ouvriers et artisans, puisqu'un artisan sur quatre, a l'enquete, est fils
 d'ouvrier, et seulement un petit commercant sur six (30). Politiquement,
 enfin, le comportement des artisans est moins eloign6 de celui des ouvriers.
 Sans remonter jusqu'a la Commune de Paris ou le monde des metiers
 eut un role determinant, on constate aujourd'hui que les artisans votent
 plus a gauche que les petits commergants (31).

 Quand on cherche dans quelles professions se sont installes les ouvriers
 mis a leur compte, on trouve bien que l'artisanat les attire plus que le
 petit commerce. Les trois quarts (73,3 %) des ouvriers mis a leur compte
 sont devenus artisans, alors que les artisans ne representent que la moitie
 des petits patrons au moment de l'enquete (50,7 %). Quant au quart restant
 des ouvriers qui ont choisi le petit commerce, une fois sur deux ils se
 sont installes dans un petit commerce artisanal: 30,4 % d'entre eux sont
 devenus boulangers, 11,3 % bouchers-charcutiers, 4,1 % blanchisseurs et
 3,3 % horlogers. Deux filieres de mobilite semblent etre particulierement
 utilisees. Parmi les ouvriers qui deviennent artisans, la filiere de mobilite
 privilegiee est celle qui conduit les ouvriers du batiment a se mettre a leur
 compte dans le batiment (32). Les deux cinquiemes des ouvriers devenus
 artisans se retrouvent dans le batiment (41,2 %), alors que l'artisanat
 du batiment represente a peine un tiers (31,5 %) des artisans en 1970
 (Tableau IX). Et la quasi-totalite de ces ouvriers mis a leur compte dans
 le batiment (80 %) travaillaient comme ouvriers dans le batiment en
 1965.

 Parmi les ouvriers qui deviennent petits commercants, la filiere privi-
 legiee est celle qui conduit les ouvriers de la boulangerie a devenir patrons
 boulangers (33): le tiers des ouvriers devenus petits commergants sont
 devenus boulangers, alors qu'un petit commergant sur dix seulement est
 boulanger en 1970; et la grande majorit6 de ces ouvriers devenus boulangers
 etaient ouvriers dans la boulangerie en 1965 (89,6 %).

 (30) 16,2 % des petits commergants et (32) Cette mobilite elevee entre la
 25,5 % des artisans sont fils d'ouvriers classe ouvriere et l'artisanat du batiment
 (hommes actifs occupes aux deux dates, a 6et presentee en detail par J. LArONT et
 nes entre 1918 et 1935). D. LEBORGNE: eL'artisanat'du bAtiment:

 (31) Aux elections legislatives de mars un monde en transition IIe partie. Eco-
 1967, 38 % des artisans contre 29 % des nomie et Statistique, (56) mai 1974.
 petits commergants avaient l'intention de (33) Ce qui semble contredire le point
 voter pour la gauche (P.C. + Gauche non de vue de D. Bertaux selon lequel a la
 communiste, % sur repondants) in G. mise a son compte d'un ouvrier boulan-
 MICEELAT et M. SIMON: Categories socio- ger, pour difficile qu'elle ait toujours ete,
 professionnelles en milieu ouvrier et 6tait possible jusque vers la fin des an-
 comportement politique ,. Revue fran?ai- n6es cinquante; alors qu'aujourd'hui elle
 se de science politique, 25 (2), avril 1975, est pratiquement impossible ,. Article
 pp. 296-297. cite, note 14, p. 345.
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 TABLEAU IX. - Repartition des petits patrons par secteur d'activite (%).

 SECTEURS D'ACTIVITE .... S S

 Ouvriers devenus arti-
 sans . .................. 1,5 3,6 12,4 41,2 29,4 3,1 8,9 100
 (90.000) N = 191

 Artisans en 1970 ....... 2,5 8,8 15,1 31,5 26,7 3,0 12,4 100
 (459.000) N = 906

 HOTELL.

 SECTEURS D IVIT .. BOULAN- B E ALIMENT. BOISS. NON T
 GERIE GENIRALE RESTAURA- ALIM.

 TION

 Ouvriers devenus petits
 commerqants .......... 30,4 11,3 12,4 11,6 34,3 100
 (33.000) N = 53

 Petits commercants
 en 1970 . ............... 9,8 13,1 14,4 12,0 50,8 100
 (447.000) N = 531

 On constate aussi que ces ouvriers devenus artisans, les plus nombreux,
 sont, en terme de diplomes, de qualification et d'origine sociale, plus pro-
 ches des ouvriers de 1965 (Tableau V) que ceux qui sont devenus petits
 commergants: les premiers sont plus ages, ils ont moins souvent un diplome
 d'enseignement general, soit qu'ils n'aient pas de diplome, soit qu'ils pos-
 sedent des diplomes techniques; la proportion des O.S. et des manceuvres
 y est un peu plus elevee; et surtout ils sont plus souvent fils d'ouvriers et
 moins souvent fils de patrons (Tableau X).

 TABLEAU X. - Caracteristiques socio-professionnelles des ouvriers devenus petits
 commergants ou artisans compares a celles des petits commergants et artisans en
 1970 (%).

 SUR 100 SUR 100
 OUVRIERS OUVRIERS SUR 100
 DEVENUS DEVENUS SUR 100 PETITS

 ~SONT : ARTISANS COMMERCANTS ARTISANS COMMERQANTS
 (90.000) (33.000) (459.000) (447.000)
 N = 191 N = 53 N = 906 N = 531

 Ages de - 35 ans ........... 57 65 21 18
 Possesseurs d'un dipl6me tech-
 nique ....................... 49 44 28 21
 Dipl6me d'enseignement gene-
 ral ou sup6rieur ............ 27 40 45 53
 Sans dipl6me ............... 24 16 27 26
 Anciens apprentis (a leur en-
 tree dans la vie active) ...... 38 41 26 18
 Fils de patrons de l'industrie
 ou du commerce ............ 21 31 35 41
 Fils d'ouvriers ............. 34 21 25 17

 Ouvriers qualifies .......... 62 77 - -
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 TABLEAU IX.

 Ouvriers qualifids

 N = 55

 28.000

 Diplome technique

 - I N = 23
 14.000

 65.000

 N = 114 Pas de dipl6me techn.

 [6,6% | N=91

 51.000

 - 35 ans

 114,9% J N = 96
 Dipl6me technique 47.000

 7,5 % N =171
 /86.00 + 35 ans

 / 6.000
 - 4,2%J N75 / ^-'---.. % I N ~ = 75
 39.000

 Autres ouvriers

 N = 573

 317.000

 Ouvriers en 1965

 | l,8% N = 7.562
 4.418.000

 - 35 ans

 1 5,3 % I N - 105
 Pas de diplOme techn. 57.000

 1 3.3 %] N = 402
 + 35 ans

 232.000
 232.00 1 2,6 % I N = 297

 174.000

 Anciens apprentis

 J 12,4 % N=203

 Fils



 Dipl6me technique- 110.000

 9,9 % N = 462 Non apprentis
 255.000 i 8,1 % N=259

 145.000

 Ouvriers bois, bAt., alim.
 - 35 ans

 5,1 % N= 1.556% N 41
 \ / ~920 000 i 4,8 %| N = 461 920.000-

 9 20.000 Pas de diplame techn. 271.000

 / 13,3 % | N = 1.094
 \ 665.000 + 35 ans

 2,3 % I N = 633
 395.000

 Non flls de patrons

 2,4 % N = 6.742 Anciens apprentis

 3.967.000\ 4,9 % N = 361

 195.000
 Dipl6me technique 195.000
 2,9%r N = 1.390

 743.000 _ Non apprentis
 1 2,2 % I N = 1.029
 548.000

 Autres ouvriers

 1,5 % N = 5.186 Anciens apprentis

 3.046.000 1,8 % 1 N = 653

 Pas de dipl6me techn. 376.000

 1,1 % N = 3.796 Non apprentis
 2.303.000 J 1,0 % N = 3.143

 1.927.000

 Niveau I Niveau 2 Ntveau 3 Niveau 4 Niveau 5

 En encadr6 figure la proportion d'ouvriers mis a leur compte dans chaque segment de
 population. Sous l'encadre les effectifs ponderes de chaque segment (base du % enca-
 dre) arrondis au millier superieur ou inf6rieur. A la suitd de l'encadr6 figure l'effectif
 reel de chaque segment dans l'echantillon (N).
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 Mais si l'on compare maintenaht les ouvriers devenus petits patrons aux
 petits patrons de l'enquete (Tableau V) et plus precisement les ouvriers
 devenus artisans aux artisans de l'enquete, et les ouvriers devenus petits
 commergants aux petits commergants de l'enquete (Tableau X) l'afflux
 des ouvriers mis a leur compte joue dans ces deux categories socio-profes-
 sionnelles comme un facteur de renouvellement et d'ouverture: ces

 ouvriers mis a leur compte sont plus jeunes, ils sont plus nombreux a
 avoir recu une formation professionnelle, soit qu'ils aient ete mis en
 apprentissage, soit qu'ils soient titulaires de diplomes techniques, et ils
 sont d'origine plus populaire.

 Au terme de ce travail on a cherch6, par une analyse de segmentation,
 a combiner l'effet des variables etudiees pour caracteriser la sous-popu-
 lation oui la proportion d'ouvriers mis a leur compte est la plus forte.
 On a represente par un arbre (Tableau XI) le resultat de cette analyse. Sur
 la population de depart, les ouvriers francais de sexe masculin en 1965,
 la proportion d'ouvriers mis a leur compte est de 2,8% (niveau 1).
 Pour construire l'arbre on procede par dichotomies successives, en retenant
 chaque fois la variable qui commande le plus grand ecart entre les proba-
 bilites de < mise a son compte > (34). Le tableau confirme le poids de deux
 variables etudiees plus haut: l'origine sociale et le secteur d'activite. C'est
 le fait d'etre ou de ne pas etre fils de patron qui opere la premiere dicho-
 tomie dans la population etudiee (niveau 2). Puis, quelle que soit l'origine
 sociale, le fait d'appartenir ou non a un secteur d'activit << artisanal:
 (niveau 3). Au niveau 4, c'est la possession d'un diplome technique qui
 s'avere determinante, exception faite des ouvriers fils de patrons du secteur
 << artisanal >, pour lesquels la jeunesse joue plus que les dipl6mes.
 Enfin, au niveau 5, on voit s'opposer une population oiu le taux de mise
 a son compte est maximum, et une population oiu il est minimum. Un
 ouvrier sur cinq se met a son compte parmi les jeunes ouvriers qualifies
 du bois, du batiment ou de l'alimentation, des lors qu'ils sont fils de patrons.
 Moins d'un ouvrier sur cent parmi les ouvriers des autres secteurs qui
 ne sont ni fils de patrons ni titulaires d'un diplome technique ni d'anciens
 apprentis. On note aussi que le taux de mise a son compte reste assez eleve
 chez les ouvriers fils de patrons du secteur << non artisanal >> pourvu qu'ils
 soient jeunes et titulaires d'un diplome technique (15 %), ainsi que chez

 (34) On a repris les variables utilisees determine un ecart du meme ordre (4
 jusqu'ici a l'exception de la variable points) que le fait d'appartenir ou non
 <?taille de l'etablissement employeur>> a un secteur artisanal (bois/batiment/
 dont on a vu l'imprecision: soit l'origine alimentation), le fait d'etre fils de patron
 sociale, le secteur d'activite, l'age, le di- maximise la proportion d'ouvriers mis
 pl6me, la qualification, le statut a l'en- a leur compte:
 tree dans la vie active (apprenti etc.). On Proportion d'ouvriers mis a leur comp-
 a retenu a chaque niveau de segmen- te chez les ouvriers de 1965:
 tation la variable qui: 1?) maximise la - fils de patrons .......... 6,4 % 4 %
 proportion d'ouvriers mis a leur compte, - non fils de patrons ..... 2,4 %
 20) maximise l'ecart entre les propor- - du bois de l'alimentation
 tions observ6es sur les deux populations ou du batiment ......... 5,9 % %
 qu'elle d6termine. Ainsi au niveau 2 on - d'autres secteurs .. 1,8 % i .
 a retenu la variable origine sociale>> On n'a pu, faute d'effectifs pousser
 et non la variable <<secteur d'activit >>. l'analyse jusqu'au niveau 7.
 Car si le fait d'etre ou non fils de patron
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 les ouvriers qui, sans etre fils de patrons, travaillent dans le secteur
 < artisanal :, possedent un dipl6me technique et sont d'anciens appren-
 tis (12 %).

 Ce tableau confirme les hypotheses de depart: c'est bien dans le milieu
 des jeunes ouvriers qualifies des entreprises artisanales, dont les parents
 ont pu faciliter l'installation, que les chances de se mettre a son compte
 sont les plus fortes (une sur cinq). I1 s'agit toutefois d'un groupe extreme-
 ment minoritaire puisqu'il represente environ 1 % des ouvriers de l'enquete
 et 7 % des ouvriers mis a leur compte. L'etude de ce cas extreme ne
 devrait cependant pas faire oublier qu'il y a des O.S. et des manceuvres
 parmi les ouvriers qui se sont mis a leur compte (1 sur 3), des fils d'ouvriers
 (presque un tiers), des ouvriers d'industrie (1 sur 2), des << sans diplome >
 (1 sur 5) et des ouvriers de plus de 35 ans (2 sur 5) (Tableau V, VII, IX).
 Simplement leurs chances de s'installer a leur compte sont tres reduites:
 une chance sur cent pour les ouvriers d'industrie, non fils de patrons, et
 sans formation technique particuliere, alors qu'ils representent 43,6 % des
 ouvriers de l'enquete et 15,7 % des ouvriers mis a leur compte (Tableau X).

 I1 ressort de cette analyse, limit6e, rappelons-le, aux ouvriers de sexe
 masculin (35) et de nationalite frangaise (36), que la figure de l'ouvrier
 qui se met a son compte appartient a l'univers des possibles. On peut meme
 y voir une filiere relativement privilegiee de la << promotion ouvriere >>.
 Cette evasion ouvriere vers le petit commerce ou l'artisanat vient sans
 conteste rajeunir et renouveler des cat6gories socio-professionnelles moins
 moribondes qu'il n'y paralt. Cette mobilite s'inscrit d'ailleurs dans un
 mouvement plus general qui conduit du salariat a l'independance, deja
 note par les auteurs de l'enquete F.Q.P. 1964: << Le statut salarie constitue
 en quelque sorte un relais a partir duquel se realimentent certains types

 (35) On voudrait dire quelques mots
 des ouvrieres qui se mettent a leur
 compte. Elles sont peu nombreuses (24,
 en effectifs non ponderes) mais leur pro-
 fil sociologique s'oppose nettement a
 celui des ouvriers mis a leur compte. De
 1965 a 1970, 21.000 ouvrieres se sont mises
 a leur compte, le plus souvent dans le
 petit commerce (83,9 %), et dans les pro-
 fessions non artisanales du petit com-
 merce, celles qui n'exigent pas de quali-
 fication particuliere: on les trouve essen-
 tiellement dans l'h8tellerie et la restau-
 ration, ou dans l'habillement et les
 textiles (mercerie, bonneterie). On note
 qu'elles sont plus souvent d'origine po-
 pulaire (la moitie sont filles d'ouvriers)
 et plus agees (les 2/3 d'entre elles ont
 plus de 35 ans). Mais surtout <se mettre
 a son compte ? prend chez elles une
 autre signification: on constate que pres
 de la moitie d'entre elles (et pres des 2/3
 si on ne retient que les ouvrieres deve-
 nues petites commergantes) sont en fait
 des e aides familiales ?. L'I.N.S.E.E. clas-
 se en effet en C.S.P. 22 et 27 non seule-
 ment les patrons petits commergants
 et artisans, mais aussi < les personnes
 qui sans etre salariees participent effec-

 tivement a l'exploitation de l'entreprise
 dont le chef est un membre de leur me-
 nage (Code des C.S.P. cite p. 9). Ainsi
 la moitie des ouvrieres censees <<se met-
 tre A leur compte >> ne font que travailler
 chez leur mari, leur frere ou leur pere.
 Alors qu'un ouvrier devenu petit com-
 mergant sur dix seulement est <<aide
 familial >.

 (36) II n'y a que 11 ouvriers etrangers
 (effectifs non ponderes) qui se soient mis
 a leur compte entre 1965 et 1970. Et les
 renseignements concernant les etrangers
 de l'enquete sont a utiliser avec precau-
 tion parce que l'enquete n'a porte que
 sur les etrangers vivant dans les menages
 ordinaires (ce qui exclut par exemple les
 travailleurs loges en foyer), et que leur
 taux de reponse est particulierement
 faible: sur un echantillon de 2.054 etran-
 gers, 1.315 seulement ont repondu (64,8 %).
 Ces 11 ouvriers etrangers mis a leur
 compte sont tous des hommes generale-
 ment ouvriers qualifies devenus artisans
 (8) et surtout dans le batiment (6). Sous
 toute reserve, on peut dire qu'ils sem-
 blent se mettre un peu moins a leur
 compte que les Frangais : ils representent
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 d'emplois artisanaux et commerciaux, emplois qui exercent encore en
 France un attrait considerable : (37). Il faudra attendre les resultats de
 la troisieme enquete F.Q.P. (1977) pour constater si le mouvement continue,
 ou si la < crise des pays capitalistes est venue freiner l'accession des
 ouvriers a la petite propriete artisanale et commerciale.

 Ces travail s'acheve sur deux interrogations: quel est le devenir de
 ces ouvriers mis a leur compte ? Quelles peuvent etre les consequences
 politiques et ideologiques de leur changement de statut ? Entre 1965 et
 1970, 88.000 petits commergants et artisans sont devenus ouvriers (Ta-
 bleau I). On peut se demander s'il ne s'agit pas pour partie d'anciens
 ouvriers mis a leur compte, retournant a la production apres un echec.
 Les etudes sur l'artisanat du bitiment montrent que c'est souvent le
 cas, dans ce secteur tout au moins: << L'artisanat se caract6rise par une
 grande mobilite professionnelle. Il n'est que rarement le moyen pour
 l'ouvrier de se transformer au bout de quelques annees en petit capitaliste;
 en realite tres souvent l'ouvrier qui a pu facilement s'installer a son
 compte retourne au salariat apres avoir essuye un echec. I1 y a en fait
 un perpetuel brassage entre le proletariat et la petite production (38).
 Parce qu'ils ne sont pas prepares a la gestion d'une entreprise, aux taches
 d'administration et de comptabilite qu'elle implique, beaucoup disparais-
 sent en moins de cinq ans, et dans deux cas sur trois pour des motifs
 economiques (39). On peut faire lhypothese que ceux qui disparaissent
 sont des ouvriers que ni leur formation ni leur milieu familial (40) ne

 un flux de 9.000 individus, soit 1,8 % des
 ouvriers etrangers (de sexe masculin). Ce
 qui s'explique sans doute parce que les
 conditions de travail de la majorite des
 etrangers en France ne facilitent pas leur
 mise a leur compte (travail peu qualifie,
 instable, sous-paye). D'autant que les
 dispositions juridiques ne favorisent pas
 l'installation des etrangers dans le petit
 commerce ou l'artisanat. L'exercice d'une
 profession commerciale par les etrangers
 est subordonne a la possession d'une
 carte d'identite speciale de commergant
 delivree par les prefets (discretionnaire-
 ment). Certaines professions leur sont
 interdites sauf derogation speciale, et ils
 ne jouissent pas de tous les droits recon-
 nus aux Francais. Il existe d'ailleurs un
 decret-loi du 17 juin 1938 toujours en
 vigueur tendant a < assurer la protection
 du commerce frangais > qui prevoit la
 possibilite de contingenter le nombre
 d'6trangers dans chaque profession (voir
 J. RODIERE et R. HouIN: Precis de droit
 commercial. - Paris, Dalloz, 1970, p. 84-
 85). Et pourtant le commerce et l'artisa-
 nat ont traditionnelement joue comme
 facteurs d'integration des minorites etran-
 geres. Ouvrir une boutique, dans l'ali-
 mentation, la restauration, c'est un des
 rares moyens d'ascension sociale qui ne
 necessite pas de connaissances particu-
 lieres sanctionnees par un dipl6me. C'est
 aussi garder un lien avec le pays d'ori-
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 gine en continuant a vendre ses produits.
 L'atout d'une large famille, main d'ceu-
 vre gratuite et corveable, peut rendre
 ? l'exploitation > familiale concurren-
 tielle. Et effectivement l'enquete montre
 que les petits patrons etrangers sont
 plus souvent d'anciens ouvriers que les
 frangais: le quart d'entre eux a l'en-
 quete etaient ouvriers 5 ans plus t6t. Et
 si l'on ne compte que les petits patrons
 <mobiles >> (qui n'etaient pas petits pa-
 trons en 1965), c'est 73,4 % d'entre eux
 qui etaient ouvriers en 1965.

 (37) M. PRADERIE et al.: La mobilite
 professionnelle en France entre 1959 et
 1964>> Etudes et Conjonctures, 21 (10),
 1966, p. 40.

 (38) J. LAFONT et D. LEBORGNE, article
 cite. II partie, p. 19.

 (39) Ibid., p. 18.
 (40) Parmi les facteurs de reussite ou

 d'echec de la <<mise a son compte , il
 faudrait aussi pouvoir prendre en consi-
 deration le niveau d'etude, l'origine so-
 ciale et la profession des femmes des
 ouvriers mis a leur compte (ces rensei-
 gnements sont malheureusement hors du
 champ de l'enquete). 90 % des ouvriers
 devenus petits commergants et 80 % des
 ouvriers devenus artisans sont maries.
 Combien d'entre eux ont pu ben6ficier
 de l'aide de leur epouse pour la tenue
 de la comptabilite notamment ?
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 preparaient a devenir petits patrons, et qui se mettent d'ailleurs plus rare-
 ment a leur compte.

 Les entretiens aupres des petits commergants de la rue du Faubourg
 Saint-Martin confirment le desarroi de beaucoup d'anciens ouvriers non
 prepares a leur nouveau statut: < C'est la mort, c'est l'assassinat. Pour
 moi exactement je voudrais redevenir ouvrier. Je me suis mis artisan,
 je crois que je vais voler de mes propres ailes... mais je vois tellement de
 difficultes qu'y a... Je suis un des premiers a laisser tomber pour redevenir
 ouvrier >> (ouvrier devenu tailleur).

 On peut se demander enfin si l'ouvrier qui se met a son compte est poli-
 tiquement et ideologiquement different des autres ouvriers. L'enquete
 sur <<l'ouvrier frangais en 1970 montre qu'il n'y a pas de relations
 entre le desir de se mettre a son compte et l'interet pour la politique, la
 proximite partisane, ou le vote. Mais si ce n'est pas << l'ouvrier conser-
 vateur>> qui se met a son compte, est-ce qu'il ne le deviendra pas, une
 fois patron ? L'absence de donnees sur les consequences politiques de la
 mobilite professionnelle des ouvriers ne permet malheureusement pas de
 repondre a cette question. I1 semble toutefois que dans l'esprit des autres
 ouvriers, celui qui se met a son compte ne peut qu'adopter une mentalite
 de << patron >, il change necessairement de camp. Comme l'exprime de fagon
 desabusee cet ouvrier de Saint-Etienne: <Moi j'ai connu des bons
 copains, il a fallu... ils etaient bons copains, ils passent chefs bof ca y est,
 c'est fini hein ? Le gars qui est a son compte c'est pareil, il y a des petits
 gars qui sont comme ca, le jour ou ils sont a leur compte, c'est fini... Moi
 j'crois que j'serais patron un jour, si j'arrive - je le souhaite - mais si
 j'arrive... j'ferais pareil... j'crois que j'ferai pareil. J'ai beau dire... je
 regarderai le gars qui fait son boulot, je le paierai plus que les autres, mais
 j'crois... j'crois... j'sais meme pas si on peut le faire parce que, en fin de
 compte, une fois qu'on est patron, on est patron, hein... > (42).

 Nonna MAYER

 Centre national
 de la recherche scientifique.

 Centre d'etudes de la vie
 politique frangaise contemporaine, Paris.

 (41) L'ouvrier francais en 1970, cite, p. que le d6sir de se mettre a son compte
 248. On note seulement que le desir de est maximum (29 %) chez les <<hostiles ?
 se mettre a son compte va de pair avec (ceux qui s'interessent a la politique, ne
 une certaine mefiance envers les syndi- font pas confiance aux syndicats) (p. 126).
 cats: c'est parmi les non syndiques, et (42) F. BON, R. MOURIAUX, J. CAPDE-
 parmi ceux qui s'abstiennent aux dlec- VIELLZ: L'ouvrier conservateur. - Paris,
 tions professionnelles que le d6sir de se F.N.S.P., Centre d'etude de la vie poli-
 mettre a son compte est le plus fort. La tique frangaise contemporaine, roneote.
 typologie de R. Mouriaux et J. Capde- 1973, p. 72 (ouvrier du batiment, 40 ans,
 vielle, qui combine variables syndicales Saint-Etienne).
 et politiques, montre plus precisement
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